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Le conseil de prud’hommes, une institution désuète ?
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Un numéro spécial consacré à l’histoire des conseils de prud’hommes, en 
France et plus particulièrement dans notre département est une initiative 
originale et fort intéressante. 
Ce travail réalisé par l’IHS CGT 21 met une fois encore la lumière sur les 
droits des salariés et les batailles qu’ils ont dû engager pour les conquérir, 
les préserver, les faire vivre. Cela est un souci permanent des 
organisations CGT ; les réduire à leur plus simple expression, voir les faire 
disparaître est un éternel combat du patronat largement aidé par de 
nombreux gouvernements, et ce, dès leur origine. 
Cela s’illustre par les nombreux bouleversements qu’ont connu les 
Conseils. Aujourd’hui, la suppression des élections prud’homales et la 
mise en place de la désignation en fonction de la représentativité, privent 
ainsi bon nombre de salariés de choisir la CGT pour faire respecter leurs 
droits. 
Malgré toutes ces attaques menées contre le droit du travail, malgré les 
critiques ouvertes sur un pseudo manque de professionnalisme des 
conseillers par ceux qui voudraient, à terme, les voir disparaitre, les 
salariés restent très attachés à cette particularité française, bête noire des 
employeurs malhonnêtes, dernier espoir des salariés victimes d’une 
injustice de se voir rétablis dans leur droits. 
Cet espace, ouvert à tous, a été et est toujours un lieu de création de droits 
nouveaux comme la reconnaissance de la prise d’acte de la rupture au tort 
de l’employeur. C’est un lieu de bataille intense contre les textes 
régressifs, tel qu’on a pu le voir avec le CPE devenu CNE et qui a disparu, 
de reconnaissance avec les diverses et nombreuses actions menées pour 
faire reconnaitre les maladies professionnelles telles que celles de 
l’amiante. 
Aujourd’hui, la « barèmisation », imposée par ce gouvernement, est 
combattue avec acharnement dans nos conseils ; récemment, une 
décision dans ce sens a été rendue à Dijon, une cour d’Appel a 
confirmé une décision semblable. 
Ainsi, si les droits se gagnent dans les entreprises, ils peuvent aussi se 
gagner dans les conseils grâce à la compétence, à l’engagement et à 
l’impartialité de nos conseillers CGT. 
Le droit est une matière mouvante, sans cesse en évolution, sans cesse 
remis en cause, parfois injuste, parfois protecteur. Il fait l’objet d’une 
attention toute particulière des salariés tout au long de son histoire. 
Les plus belles luttes pour la conquête de droits nouveaux sont bien 
inutiles si nous ne savons pas les faire vivre en faisant respecter nos droits, 
nos acquis. N’hésitons pas à y consacrer du temps militant,  vous ne 
risquez pas de vous y noyer, bien au contraire, il vous aidera à sortir la tête 
de l’eau. 
Merci à tous ceux qui ont su me faire découvrir toute l’étendue de cette 
précieuse matière et merci aux camarades pour leur confiance.


